


Vu l'avis de la commission des statuts du 7 octobre 2019 

Vu la délibération du conseil de l'unité de l'Institut de recherche en droit des affaires et du 
patrimoine du 4 juin 2019 adoptant les présents statuts ;

Vu la délibération du conseil du conseil du département du 31janvier 2020 approuvant les présents 
statuts; 





Statuts de l'Institut de Recherche en Droit des Affaires et du Patrimoine 

DISPOSITIONS GENERA�LES 

Article 1. Création 

L'lrdap, « Institut de recherche en Droit des Affaires et du Patrimoine » est une composante de 
l'université de Bordeaux au sens de l'article L. 713-1 du code de l'éducation, rattachée au 
département Droit et transformations sociales. 

Article 2. Domaines d'activité et missions 

Les champs d'étude de l'lrdap sont : 

- droit du contrat

- droit du patrimoine

- structures et activités des entreprises

- fiscalité des entreprises et des particuliers

- droit de la vigne et du vin

- culture et créations intellectuelles

- droit des assurances

L'unité a pour mission de : 
développer et produire des connaissances dans l'ensemble de ses champs 
disciplinaires ; 
contribuer à la valorisation des résultats de la recherche en lien avec les services 
compétents de l'université; 
former par et pour la recherche ; 
diffuser de l'information scientifique et t,echnique. 

Article 3. Membres de l'unité de recherc:he 

Sont membres de l'lrdap: 

Les enseignants-chercheurs, chercheurs affectés à l'unité de recherche, 
Les personnels BIATSS de l'université 1et des partenaires affectés à l'unité de recherche, 
Les doctorants régulièrement inscrits à l'université effectuant leurs travaux de thèse sous 
la direction d'un enseignant-chercheur ou d'un chercheur affecté à l'unité ; 
Les personnels recrutés sur des contralts de recherche de 12 mois minimum. 

Les personnels qui sont affectés à une autne unité et qui souhaitent être affectés à l'lrdap, 
soumettent leur demande dans les conditions définies par la commission de la recherche. 

Peuvent également être considérés comme me!mbres de l'unité de recherche les personnes dont 
la qualité de membre est établie par délibération du conseil sur proposition du directeur, il s'agit 
notamment : 

d'autres personnels enseignants rattachés à l'unité dès lors qu'ils mènent un travail de 
recherche dans les domaines d'activité de l'unité ; 
des doctorants inscrits dans une autre université mais effectuant leurs travaux de thèse 
sous la direction d'un enseignant-chercheur ou d'un chercheur de l'unité ; 
des membres associés, personnels appartenant à une autre unité d'un 

autrétablissement mais intervenant dans le domaine d'activité de l'unité de recherche. 



Statuts de l'Institut de Recherche en Droit des Affaires et du Patrimoine 

ORGANISATION INSTITlJTIONNELLE 

Article 4. Organisation générale 

L'unité de recherche est administrée par un conseil et dirigée par un directeur élu par les membres 
élus de ce conseil. 

Organes de direction 

Article 5. Désignation du directeur de l'unité 

Le directeur est élu par les membres de ce conseil parmi les enseignants-chercheurs et les 
chercheurs de l'unité pour un mandat de 4 ans, renouvelable une fois. 

Il est assisté d'un directeur-adjoint. 

Article 6. Compétences du directeur de l'unité 

Le directeur assure la direction de l'unité de recherche. 

A ce titre: 
il met en œuvre la politique de recherche définie par le conseil de l'unité ; 
il convoque et préside le Conseil et l'Assemblée générale ; 
il prépare et assure l'exécution des délibérations du conseil de l'unité de recherche ; 
il assure la gestion administrative et financière et dirige les services de l'unité ; 
il représente l'unité de recherche auprès des instances internes de l'université et des 
partenaires extérieurs ; 
il rédige le rapport d'activité ; 
il participe au dialogue de gestion conduit par le directeur du département. 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, le directeur-adjoint est chargé de le 
représenter. 

En cas de vacance du poste, le directeur-adjoint assure l'intérim jusqu'à l'élection d'un nouveau 
directeur. A défaut, le président de l'université nomme un directeur par intérim jusqu'à l'élection 
d'un nouveau directeur. 

Conformément à la charte de l'élu de l'université de Bordeaux, cette fonction est incompatible 
avec l'exercice d'un autre mandat exécutif d'une structure qui le placerait en situation d'arbitrer 
ou d'influer sur les moyens (budget et ressource�s humaines) qui y sont alloués ou sur les carrières 
(nominations, promotions, primes etc.) des personnels qui y sont affectés. 

Article 7. Le directeur-adjoint de l'unité de recherche 

Le directeur-adjoint est élu sur proposition du directeur, par les membres du conseil, pour la durée 
de l'accréditation. 

Il a pour mission d'assister le directeur dans ses missions et de le représenter en cas 
d'indisponibilité. 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, il est chargé de le représenter. A défaut, le 
directeur peut désigner celui des membres du conseil qui le représentera en cas d'absence ou 
d'empêchement. 

En cas de vacance du poste, le directeur-adjoint assure l'intérim jusqu'à l'élection d'un nouveau 
directeur. Dans le cas où il existe plusieurs dinecteurs-adjoints, le directeur désigne en début de 
mandat celui qui assurera son intérim en cas d'absence ou de vacance. 










